
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

/,

"%&

'ks

(/ v^
%

4^

1.0

i.i

I
1.25

tt iiii 122

£f Là 12.0

MU m
U ||.6

6"

^''V
i^'V
^^<

.V

^^

//

Photographie

Sciâices
Carparation

23 wnT MAIN tTMIT
WIIITM,N.Y. USM

(71«)I71-4S03



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/iCIVIH
Collection de
microfiches.

Canadian Inatituta for Hiatorical Microraproductions / Inatitut canadian da microraproductiona hiatoriquaa



Tochnical and Sibliographie Notaa/Notaa tachniquaa «t bibliographiquaa Tha
totl

Tha Instituta haa attamptad to obtuin tha baat
original copy avaiiabia for filming. Faaturaa of thia

copy which may Im bibliographicaily uniqua,
wlîich may aitar any of tha imagaa in tha
raproduction, or which may aignificantly changa
tha uaiial mathod of filming, ara chackad balow.

D

D

D

Colourad eovara/
Couvartura da coulaur

I I

Covara damagad/
Couvartura andommagéa

Covara*raatorad and/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou pallicuiéa

Covar titia miaaing/
La titra da couvartura manqua

Colourad mapa/
Cartaa géographiquaa an coulaur

Colourad ink (i.a. othar than blua or biack)/
Encra da coulaur (I.a. autra qua blaua ou noira)

Colourad plataa and/or iiluatrationa/

Pianchaa at/ou iiluatrationa an coulaur

D

Bound with othar matariai/
Ralié avac d'autraa documanta

Tight binding may cauaa ahadowa or diatortion

along intarlor maryin/
La r% iiura aarréa paut cauaar da l'ombra ou da la

diatortion la long da la marga Intirlaura

Blank laavaa addad during raatoration may
appaar within tha taxt. Whanavar poaaibia, thaaa
hava baan omittad from flImlng/

Il aa paut qua oartainaa pagaa bianehaa ajoutéaa
lora d'uiia raatauratlon apparaiaaant dana la taxta,

maia, loraqua cala 4talt poaaibia, caa pagaa n'ont

paa 4té filméaa.

Additlonal commanta:/
Commantairaa aupplimantairaa:

L'InatItut a microfilmé la mailiaur axampiaira
qu'il lui a été poaaibia da aa procurar. Laa détaiia

da cat axampiaira qui aont paut-étra uniquaa du
point da vua bibliographiqua, qui pauvant modifiar
una imaga raproduita, ou qui pauvant axigar una
modification dana la méthoda normala da filmaga

aont indiquéa ci-daaaoua.

Colourad pagaa/
Pagaa

D

Pagaa da coulaur

Pagaa damagad/
Pagaa andommagéaa

Pagaa raatorad and/oi
Pagaa raatauréaa at/ou palllcuiéaa

Pagaa damagad/
Pagaa

|~~1 Pagaa raatorad and/or laminatad/

Tha
poa)

ofti

film

Ori|

bag
tha
•ior

oth4

firal

•ion

or il

Pagaa diacolourad, atainad or foxad/
Pagaa décoloréaa, tachatéaa ou piquéaa

Pagaa dataehad/
Pagaa détachéaa

0Shovvthrough/
Tranaparanca

Quality of print variaa/

Qualité inégala da l'impraaalon

Includaa aupplamantary matariai/

Comprand du matérial aupplémantaira

Only adition avaiiabia/

Saula édMon diaponibla

Tha
ahal

TIN
whi

Mai
diff(

anti

bag
righ

raqi

mal

Pagaa whoily or partially obaeurad by arrata

alipa, tiaauaa, ate., hava baan rafllmad to

anaura tha baat poaaibia imaga/
Laa pagaa totalamant ou partiallamant

obaourolaa par un fauillat d'arrata, una palura,

atc., ont été filméaa à nouvaau da façon à
obtanir la malllaura imaga poaailila.

Thia Itam la fllmad at tha raduotlon ratio ohaokad balow/
Ca doeumant aat filmé au taux da réduction indiqué ol-daaaoua.

10X 14X 18X 22X 26X aox

I 3
lax itx aox SMX 32X



m
étails

M du
nodifiar

ir un*
ilmag*

Th« eopy film«d h«r« has b««n «^«producad thanks
to tha o«naroaity of :

Ubrary of tha Public

Archiva* of Canada

Tha imaa** pp*arino h*r* ar* tha baat qu*iity

po**ibi* con*id*ring th* condition and lagibility

of tha original copy and in Icaaping with tha
filming contract *p*cific*tion*.

L'*x*mplaira filmé fut raproduit grAca A la
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d'Imprassion ou d'illustration, soit par la sacond
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TINUED"). or tha symbol (maaning "END"),
whichavar appllas.
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Maps, plates, charte, etc., may ba filmad at

différent réduction ratios. Thosa too large to be
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right and top to bottom, as many framee as
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method:

Les cartes, pisnches, tableaux, etc., peuvent être

filmés é des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé é partir
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A R R E s T
DU CONSEIL DESTAT

D U R O Y»
D«» u. Février 1716.

QJÇfl caffc une Ordonnance de M. Plnccndant du
Canada. 8c condamne la Dame Pafcaud 6c le âcur

Caillaud Capitaine du vaifTcau le Comte de Touloufè

folidairememàpayer le quadruple des droits de Sor<*

tie des Marchandifès contenues aux Acquits à cau-

tion dont ledit 5r Caillaud a refuié de faire déclara-

tion au Bureau de Québec , (bus prétexte que pat-

rie des Marchandifès qui compofoient la cargaifbn

de Ton Navire ne dévoient aucuns droits.

A P A R I s.

De rimprimerie de la Veuve & M-G. fouvENEL^feuls Impri-

meurs des Fermes du K.oy , au Bureau General des Aydes.
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EXTRAIT DES REGISTRES
du Confeil d'Etat. ' Ml,'?-n

SU R la Requefte prefentée au Roy en Ton Confeil

par Me Charles Cordier , chargé de la Régie des

Fermes Generales-Unies de Sa Majefté
, y compris le

Domaine d'Occident \ Contenant, que la Dame
Pafcaud négociante à la Rochelle ayant envoyé l'an-

née dernière à Québec Ton Navire le Comte de Tou-
loufe , commandé par le fîeur Caillaud , ce Capitaine

à Ton arrivée audit lieu a feulement fait déclaration au

Bureau du Domaine d'Occident des vins & eaux - de-

vie , & a refufé de la faire pour le furplus des mar-
chandifès qui compofoient la cargaifbn audit Navire

,

fous prétexte qu'elles ne dévoient aucun droit , s'étanc

contenté de laiifer audit bureau les acquits à caucion

expédiés en France pour ladite cargaifon. Que ce refus

de déclaration ayant mis les Commis hors d'état

de faire la vérification du déchargement dudit Navire,

prefcrite par l'Ordonnance des Fermes de 1687. & par

A ij
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le Règlement du mois d*Avril 1717. rendu pour le com-
merce des liles & Colonies françoifès

, pour reconnoî-

tre s'il n'ecoic pas plus ou moins déchargé de mar-

chandifes, que le contenu en la déclaration & aux ac-

quits à caution , & s'il n etoit point introduit des mar-

chandifes étrangères ou prohibées. Le Diredeur dudr

Domaine n'a donné Ton certificat de déchargenaenc

au dos defdits acquits à caution que pour les vins &
eaux-de-viequ i avoient été déclarés, mais que ledit

fîeur Caillaud voulant éviter les pourfuites qui pour,

roient luy être faites à Ton retour à la Rochelle , faute

de rapporter les certificats de déchargement du total

de fa cargaifon , a fait faire fommation audit Oiredeur

le 19. Octobre 1715. dedéchargeren plein Ie(d. acquits^

avec proteftation en cas de refus de luy faire fupporter

tous les évenemens , dépens , dommages & interefts

qu'il pourroit foufFrir du retardement de (on Navire

,

qui écoit prêt à partir: à laquelle fommation le Oirec*

teur ayant répondu avec proteftations au contraire
,

qu'il ne pouvoit y farisfaire , tant par les raifbns ci deH
fus énoncées ,

que parce que le refus de déclaration

de la part dudit lieur Caillaud ne pouvoit provenir que
d'un defTéin formé d'introduire des marchandifes de

commerce deffendu ôc de contrebande ,
puifqueles dé^

clarations deschargemens des navires fe raifoient en en-

tier par tous les autres Capitaines, & que luy-même les

avoit faites les années précédentes, conformément aux

Ordonnances & Reglemens , & à ce qui efl pratiqué

vniverfellement pour les Fermes de Sa Majedé. Le 2.

Novembre fuivant ledit Capitaine a prefenté Requefte

poui

décl

a Ci

coni

caui

aux



lom-

noî-

aux mêmes fins à M. Begon Intendant) qui après avoir

fait communiquer ladite Requeile , & fur les réponfès

& répliques par e'crit & verbales, tant dudit Capitai.

ne & du fîeur Pafcaud fils , dont ri écoit accompagné,
que du Diredeur du Domaine , a rendu fon Ordon-
nance le 4. du même mois de Novembre , portant que
par provifïon ledit (îeur Caillaud, conformément à ces

offres verbales, feroit fa déclaration fur le Regiftre te-

nu à cet effet , de toutes les marchandifes contenues

dans les acquits à caution : au moyen de quoy le Di-

relieur du Domaine en certifieroit le déchargement , ce

qui a été exécuté en vertu de l'Article CCGLXXXIV.
du Bail de Domergue

, qui porte que les Jugemens
des Intendans des Ifles & du Canada feront exécutés

par provifion , nonobflant l'appel au Confcil : fur quoi

ledit Me Charles Cordier ayant reprefenté que ladite

Ordonnance du (leur Begon étoit abfoiument contrai-

re à celle des Fermes , & à tout ce qui eft prefcrit con.

cernant les déclarations & les acquits à caution , en ce

qu'il eft certain que ledit Heur Caillaud ne pouvoic

erre reçu à faire la déclaration après le déchargement

de fon Navire, & qu'il eft d'une très- grande confè-

quence de ne la pas laiffer fubfifter , attendu que tous

les Négocians & Capitaines s'en ferviroient i tilemenc

pour obliger les Commis des Colonies de certifier le

déchargement des marchandifes contenues aux acquits

à caution , fans aucune déclaration , vérification ni

connoiffance de caufe , ce qui rendroit les acquits à

caution) inutiles , & feroit d autant plus préjudiciable

aux interefls du Roy ,
que ce feroit donner la hberté

v.-

' s



aux Negocians &: Capiuines de «faire le commerce

étranger , d'introduire dans les Colonies françoifes des

marchandifes prohibées , & de frauder les droits de

fortie de telles quantitez de marchandifes qu il leur

plairoit , fous la deftination pour lefdites Colonies ,

dans le tems qu'ils les porteroicnt à l'étranger -, qu'en

cette circonftance les certificats de déchargement don-

nés par le Directeur devant être regardés comme nuls^

& la contravention de ladite Dame Pafcaud & de (on

Capitaine demeurant pour confiante , il ed de necef.

ficé indifpenfable, pour l'exemple, de leur faire fup-

porter les peines portées par les Ordonnances & Re-
glemens. A ces causes requeroit qu'il plût à Sa

Majedé fur ce pourvoir: vu ladite Requefte , la {bm«

mation faite par ledit Caillaud le vingt- neuf Octobre

mil fept cent vingt cinq , la Requefte qu'il a prcfèn-

tée au fieur Begon Intendant , les réponfes du Direc-

teur du Domaine d'Occident à Québec, & lOrdon-

nance dudit Sr Intendant du quatre Novembre fuivant;

enfemble les Titres II. & VI. de l'Ordonnance des Fer-

mes de mil fîx cent quatre. vingt.fept , & l'Article IX.

du Règlement du mois d'Avril mil fept cent dix-fèpt

,

rendu pour le commerce des Ides & Colonies Fran-

çoifes : Ou Y le Rapport du Sieur Dodun , Coa-
ieiller ordinaire au Confetl Royal, Controlleur Gene^
rai des Finances. LE ROY EN SON CONSEIL,
fans avoir égard à ladite Ordonnance du fleur Begon
du quatre Novembre mil fept cent vingt - cinq

, que
Sa Majeflé a caffee ôc annullée , ni aux certificats don-
nés en confèquence par le Diredeur du Domaine d'Oc-
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qu'en

ït don-

e nuls^

de Ton

necef-

:e fup>

& Re.
ic a Sa

a fom-

'dobre

^rcfen-

Direc-

brdon-

livanc;

es Per-

de IX.

cfept

,

s Fran-

Coa-
GenCp-

SEIL

,

Begon
que

s don-

l d'Oc

cident à Québec » i condamné & condamne lad. Da-
me Pafcaud & ledic Caillaud folidairemenc à payer le

Quadruple des droits de forcie des marchandifes con-

tenues aux acquits à caudon , donc ledic Caillaud a rc.

fufé de faire déclaration audit Bureau de Qpebec , au-

quel payement ils feront contraints comme pour les

propres deniers & affaires de Sa Majefté : & fera le pre-

lent Arreft exécuté nonobftant oppofitions ou empê-
chemens quelconques , pour lefquels ne fera difFeré.

Enjoint au furplus Sa Majedé aux Sieurs Inrendans 6c

à cous autres luges des Ifles & Colonies^ de fe confor-

mer dans leurs Jugemens aux Ordonnances, & Re.
glemens rendus pour la Régie , perception & confer.

Vation des droits des Fermes. Fait au Confeil d'Eflac

du Roy , tenu à Marly le douzième jour de Février

mil fepc cent vingt -fix. Collationné.

Signé ^ Goujon.

LOUIS ,
par la grâce de Dieu , Roy de France &

de Navarre : Au premier nôtre Hui(ïier ou Ser-

gent fur ce requis; Nous te mandons & commandons
que l'Arred donc l'extrait eft ci>attaché fous le contre-

Scel de nôtre Chancellerie, ce jourd'huy rendu en nô-

tre Confeil d'Etat , fur la Requ^fte à Nous y prefen-

tée par Charles Cordier chargé de la Régie de nos Fer-

mes Générales , tu fignifies à tous qu'il appartiendra
,

à ce que perfonne n'en ignore , & fais eh outre pour

fon entière exécution , à la Requefte dudic Cordier

,

tous Commandemens , Sommations , Injondions
,

IConcraintes y portées , U autres A<Stes & Exploits re-

Tr^.>
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quis & neccfTaires, fans autre periAiifion : nonobflane

oppbfitions ou empêchemCns quelconques
, pour IcC-

quels ne fera différé. Car tel e(t notre plaifîr. Oonnb'
à Marly le douzième jour de Février Tan de grâce mil

fept cent vingt fix ,& de nôtre Règne le onzième. Par

le Roy en Ton Confeil. Stgné, Govio m. Lt fceilé.

ColUtionné mux Originaux psrNoits Eeuyer.CoHfeilier-SeeretMire

dit Roy , Mstjoiti Couronne de Frsnce (jr de Jes Ptnémees,

» «
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